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Résumé
Objectif de durabilité du Produit Financier

[customized] = internal customization

L’objectif d'investissement durable du Produit Financier vise à contribuer à l’atteinte des Objectifs de Développement Durable
(ODD) des Nations Unies en investissant dans des entreprises dont les modèles commerciaux et/ou les pratiques
opérationnelles sont alignés avec les cibles définies par un ou plusieurs ODD, et/ou en appliquant une approche d'impact en
mettant l'accent sur le financement de la transition vers une économie plus durable et à faible émission de carbone.

Le Produit Financier entend investir dans des instruments considérés comme des investissements durables en évaluant la
contribution positive des entreprises en portefeuille à travers au moins l’une des dimensions suivantes :

 1. L’alignement des sociétés en portefeuille avec les Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies
comme cadre de référence, permettant de considérer les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD soit à
travers les “Produits & Services” qu’elles offrent ou selon la manière dont elles conduisent leurs activités (« Opérations »). Pour
être considérée comme un actif durable, une entreprise doit satisfaire au moins un des critères suivants :

a. Le score ODD relatif aux « Produits & Services » offerts par l’entreprise est égal ou supérieur à 2, correspondant à ce qu’au
moins 20% de son Chiffre d’Affaires découle d’une activité durable ;

b. A partir d’une approche sélective « Best-In-Universe » qui consiste à sélectionner en priorité les émetteurs les mieux notés
d’un point de vue extra-financier indépendamment de leur secteur d'activité, le score ODD relatif aux Opérations de l’émetteur
est parmi les 2.5% les mieux notés, à l’exception de l’ODD 5 (Egalité des genres), ODD 8 (Promotion d’une croissance
économique partagée et d’un travail décent pour tous), ODD 10 (Réduction des inégalités sociales), ODD 12 (Établir des modes
de consommation et de production durables) et ODD 16 (Promotion de la paix et de la justice ainsi que la lutte contre toutes les
formes de crime organisé). Pour ces cinq ODD, le critère retenu pour qu’un émetteur soit qualifié comme durable porte sur le
score ODD relatif aux Opérations pour lequel l‘émetteur est parmi les 5% les mieux notés. Pour ces cinq ODD, le critère de
sélectivité relatif aux Opérations de l'émetteur est moins restrictif car ces ODD sont évalués de façon plus adéquate à travers
l'excellence opérationnelle plutôt que par les activités économiques de l'émetteur. Le critère de sélectivité lié aux Opérations est
également moins restrictif pour l’ODD 12 qui peut tout aussi bien être évalué de façon pertinente par les Produits & Services ou
par les Opérations de l’émetteur.

Les résultats quantitatifs sur les ODD sont obtenus auprès des fournisseurs de données tiers et peuvent être ajustés sur la base
d’une analyse qualitative effectuée par le Gestionnaire Financier.

 2. Intégration des émetteurs engagés dans une transition vers la neutralité carbone solide et en cohérence avec
l'ambition de la Commission Européenne visant à contribuer à financer la transition vers un monde où le réchauffement
climatique est limité à 1,5° C - sur la base du cadre élaboré par la Science Based Targets Initiative (SBTI) -, en considérant les
entreprises dont les objectifs ont été validés par la SBTI.

Ces méthodologies peuvent être amenées à évoluer pour tenir compte de toute amélioration, par exemple, de la disponibilité et
de la fiabilité des données, ou toute évolution de la réglementation ou d'autres cadres ou initiatives externes, sans toutefois s'y
limiter.

Le Produit Financier ne prend pas en considération le critère des objectifs environnementaux de la Taxonomie de l'Union
Européenne.

AXA IM considère qu’un investissement cause un préjudice important à un objectif d’investissement durable si l’émetteur:

figure dans les listes d’exclusions d’AXA IM, ou•
a une faible note ESG selon la méthodologie d’évaluation ESG d’AXA IM, ou•
a un score significativement négatif sur l’un des ODD des Nations Unies•

AXA IM applique également une politique spécifique pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés
bénéficiaires des investissements.

Allocation des actifs prévue pour le Produit Financier

L’allocation des actifs au sein du Produit Financier est prévue telle que présentée dans le graphique ci-dessus. L’allocation des
actifs pourrait s’écarter, temporairement de celle prévue.



La proportion minimale prévue des investissements utilisés pour atteindre l’objectif d’investissement durable du Produit financier
est de 80,0 % de la Valeur Liquidative Nette du Produit financier.

Les autres investissements « Non durables » représenteront un maximum de 20 % de la Valeur Liquidative Nette du Produit
financier.

Stratégie d’investissement du Produit Financier

 customized

Le Produit Financier applique sur une base contraignante et continue les éléments décrits ci-dessous.

1 - Le Gestionnaire financier applique à tout moment un premier filtre d’exclusion, incluant des domaines tels que les armes
controversées, les risques climatiques, les matières premières agricoles, et la protection des écosystèmes et la déforestation.
Le Produit Financier applique également la politique d’AXA IM relative aux normes environnementales, sociales et de
gouvernance (« Politique sur les normes ESG ») qui prévoit l’intégration des normes ESG dans le processus d’investissement
en appliquant des exclusions sectorielles spécifiques telles que le tabac et les armes au phosphore blanc, et en excluant les
investissements dans des titres émis par des entreprises qui violent les normes et standards internationaux tels que les
principes du Pacte mondial des Nations unies ou les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales
; ainsi que les investissements dans des entreprises qui sont impliquées dans des incidents graves dans les domaines de l’ESG
et dans des émetteurs présentant une faible performance ESG (à savoir, à la date du présent Prospectus, inférieure à 1,43 (sur
une échelle de 0 à 10) – ces chiffres étant revus et adaptés régulièrement). Sont également exclus les instruments émis par des
pays où des catégories graves spécifiques de violation des droits de l’homme sont observées.

Les données ESG utilisées dans le cadre du processus d’investissement reposent sur des méthodologies ESG s’appuyant en
partie sur des données fournies par des tiers, et qui sont dans certains cas développées en interne. Elles sont subjectives et
peuvent évoluer dans le temps. Malgré plusieurs initiatives, l’absence d’harmonisation des définitions peut rendre les critères
ESG hétérogènes. Ainsi, les différentes stratégies d’investissement employant les critères ESG et le reporting ESG sont
difficiles à comparer entre elles. Les stratégies intégrant des critères ESG et celles qui incluent des critères de développement
durable peuvent utiliser des données ESG qui semblent similaires, mais qui doivent être distinguées, car leur méthode de calcul
est susceptible d’être différente. Les différentes méthodologies ESG d’AXA IM décrites dans ce document sont susceptibles
d’évoluer à l’avenir pour prendre en compte l’amélioration de la disponibilité et de la fiabilité des données, ou l’évolution de la
réglementation ou d’autres référentiels ou initiatives externes, entre autres.

Si le Produit Financier investit dans des actifs dans le contexte d’introductions en bourse et/ou de scissions dans la limite de 10
% de son actif net, ces investissements sont réalisés à condition qu’ils soient considérés comme étant durables par le
Gestionnaire financier, sur la base d’une analyse qualitative initiale. Dans l’attente de la publication de données liées au
développement durable par l’émetteur ainsi que d’une analyse et d’une notation par un tiers sur la base de ces données,
l’analyse qualitative initiale sera revue périodiquement, conformément au cadre d’investissement durable d’AXA IM.

Des informations complémentaires sont présentées dans le site internet et l’annexe précontractuelle du Produit Financier,
notamment sur les cadres d’investissement durable d’AXA IM, l’allocation d’actifs prévue par le Produit Financier, le suivi des
données relatives aux caractéristiques environnementales ou sociales promues et les due diligences.



PUBLICATION D’INFORMATIONS EN MATIERE DE DURABILITE

Pas de préjudice important pour l’objectif d’investissement durable
Le Produit financier n’investit pas dans des entreprises qui causent, contribuent ou sont liées à des violations des normes et
standards internationaux d’une manière significative. Ces normes concernent les droits de l’homme, la société, le travail et
l’environnement. AXA IM utilise un cadre de sélection externe et exclut les entreprises qui ont été jugées « non conformes » aux
principes du Pacte mondial des Nations unies, aux conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT), aux principes
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux
entreprises et aux droits de l’homme (UNGP).

L’application du principe consistant à « Ne pas causer de préjudice important » pour les investissements durables que le
Produit Financier entend réaliser implique que les sociétés émettrices ne peuvent pas être considérées comme durables si elles
répondent à l’un quelconque des critères suivants (A l'exception des obligations vertes, sociales ou durables (GSSB)):

L'émetteur cause un préjudice important à l’un des ODD dès lors qu’un ODD a un score inférieur à -5, calculé à partir•
de la base de données d'un fournisseur tiers et sur une échelle allant de +10 correspondant à une « contribution
significative » à -10 correspondant à un « obstruction significative », sauf si le score quantitatif a été ajusté suite à une
analyse qualitative.
L'émetteur figure dans les listes d’exclusions telles que définies dans les Politiques d’exclusion sectorielle et les•
Standards ESG d’AXA IM (décrites ci-dessous) qui, entre autres, tiennent compte des principes directeurs de l'OCDE
à l'intention des entreprises multinationales et des principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et
aux droits de l'homme.
L'émetteur a une note ESG égale ou inférieure à CCC (ou 1.43) selon la méthodologie d’évaluation ESG d’AXA IM. La•
notation ESG est basée sur le score ESG obtenu auprès d’un fournisseur de données tiers, évaluant les critères à
travers les dimensions Environnement, Social et Gouvernance (ESG). En cas d’absence de couverture ou de
désaccord sur la notation ESG, les analystes d'AXA IM peuvent compléter cette notation par une analyse ESG
fondamentale et documentée, à condition qu'elle soit approuvée par un organe de gouvernance interne à AXA IM.

Les indicateurs concernant les incidences négatives sur les facteurs de durabilité sont pris en compte, notamment par
l'application des politiques d'exclusion et d’engagement d'AXA IM.

[customized] = internal customization

L’objectif d'investissement durable du Produit Financier vise à contribuer à l’atteinte des Objectifs de Développement Durable
(ODD) des Nations Unies en investissant dans des entreprises dont les modèles commerciaux et/ou les pratiques
opérationnelles sont alignés avec les cibles définies par un ou plusieurs ODD, et/ou en appliquant une approche d'impact en
mettant l'accent sur le financement de la transition vers une économie plus durable et à faible émission de carbone.

Le Produit Financier entend investir dans des instruments considérés comme des investissements durables en évaluant la
contribution positive des entreprises en portefeuille à travers au moins l’une des dimensions suivantes :

 1. L’alignement des sociétés en portefeuille avec les Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies
comme cadre de référence, permettant de considérer les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD soit à
travers les “Produits & Services” qu’elles offrent ou selon la manière dont elles conduisent leurs activités (« Opérations »). Pour
être considérée comme un actif durable, une entreprise doit satisfaire au moins un des critères suivants :

a. Le score ODD relatif aux « Produits & Services » offerts par l’entreprise est égal ou supérieur à 2, correspondant à ce qu’au
moins 20% de son Chiffre d’Affaires découle d’une activité durable ;

b. A partir d’une approche sélective « Best-In-Universe » qui consiste à sélectionner en priorité les émetteurs les mieux notés
d’un point de vue extra-financier indépendamment de leur secteur d'activité, le score ODD relatif aux Opérations de l’émetteur
est parmi les 2.5% les mieux notés, à l’exception de l’ODD 5 (Egalité des genres), ODD 8 (Promotion d’une croissance
économique partagée et d’un travail décent pour tous), ODD 10 (Réduction des inégalités sociales), ODD 12 (Établir des modes
de consommation et de production durables) et ODD 16 (Promotion de la paix et de la justice ainsi que la lutte contre toutes les
formes de crime organisé). Pour ces cinq ODD, le critère retenu pour qu’un émetteur soit qualifié comme durable porte sur le
score ODD relatif aux Opérations pour lequel l‘émetteur est parmi les 5% les mieux notés. Pour ces cinq ODD, le critère de
sélectivité relatif aux Opérations de l'émetteur est moins restrictif car ces ODD sont évalués de façon plus adéquate à travers
l'excellence opérationnelle plutôt que par les activités économiques de l'émetteur. Le critère de sélectivité lié aux Opérations est
également moins restrictif pour l’ODD 12 qui peut tout aussi bien être évalué de façon pertinente par les Produits & Services ou
par les Opérations de l’émetteur.

Les résultats quantitatifs sur les ODD sont obtenus auprès des fournisseurs de données tiers et peuvent être ajustés sur la
base d’une analyse qualitative effectuée par le Gestionnaire Financier.

 2. Intégration des émetteurs engagés dans une transition vers la neutralité carbone solide et en cohérence avec
l'ambition de la Commission Européenne visant à contribuer à financer la transition vers un monde où le réchauffement
climatique est limité à 1,5° C - sur la base du cadre élaboré par la Science Based Targets Initiative (SBTI) -, en considérant les
entreprises dont les objectifs ont été validés par la SBTI.

Ces méthodologies peuvent être amenées à évoluer pour tenir compte de toute amélioration, par exemple, de la disponibilité et
de la fiabilité des données, ou toute évolution de la réglementation ou d'autres cadres ou initiatives externes, sans toutefois s'y
limiter.

Le Produit Financier ne prend pas en considération le critère des objectifs environnementaux de la Taxonomie de l'Union
Européenne.



Les politiques d’exclusion :

-          Environnement : 
Politiques d’AXA IM associées Indicateur PAI

Politique Risques Climatiques PAI 1 : Émissions de gaz à effet de serre (GES)
(niveaux 1, 2, & 3 à partir de janvier 2023)

Politique de protection des écosystèmes et de lutte
contre la déforestation  PAI 2 : Empreinte carbone 

  PAI 3 : Intensité de GES des sociétés bénéficiaires
des investissements

Politique Risques Climatiques PAI 4 : Exposition à des sociétés actives dans le
secteur des combustibles fossiles 

Politique Risques Climatiques (engagement
uniquement)

PAI 5 : Part de consommation et de production
d'énergie non renouvelable 

Politique Risques Climatiques (compte tenu d'une
corrélation attendue entre les émissions de GES et
la consommation énergétique)1

PAI 6 : Intensité de consommation d’énergie par
secteur à fort impact climatique

Politique de protection des écosystèmes et de lutte
contre la déforestation 

PAI 7 : Activités ayant une incidence négative sur
des zones sensibles sur le plan de la biodiversité 

-    Social et Gouvernance: 
Politiques d’AXA IM associées Indicateur PAI

Politique de vote et d'engagement avec une
application systématique de critères de vote liés à
la mixité au sein des conseils d'administration

PAI 13 : Mixité au sein des organes de
gouvernance

Politique sur les normes ESG : Violation de normes
et standards internationaux

PAI 10 : Violations des principes du pacte mondial
des Nations Unies et des principes directeurs de
l'OCDE pour les entreprises multinationales

Politique sur les normes ESG : Violation des
normes et standards internationaux (considérant
qu’une corrélation existe entre les entreprises non
conformes aux normes internationales et le
manque de mise en œuvre par les entreprises des
processus et mécanismes de mise en conformité
permettant de surveiller le respect de ces normes)2

PAI 11 : Absence de processus et de mécanismes
de conformité permettant de contrôler le respect
des principes du Pacte mondial des Nations unies
et des principes directeurs de l'OCDE à l'intention
des entreprises multinationales

Politique sur les armes controversées
PAI 14 : Part d’investissement dans des sociétés
qui participent à la fabrication ou à la vente d’armes
controversées

Filtre portant sur les indicateurs relatifs aux ODD de l'ONU :

AXA IM s'appuie également sur le pilier ODD de sa politique d'investissement responsable pour suivre et prendre en compte les
incidences négatives sur ces facteurs de durabilité en excluant les entreprises en portefeuille qui ont un score ODD inférieur à -
5 pour tout ODD (sur une échelle allant de +10 correspondant à « une contribution significative » à -10 correspondant à « une
obstruction significative »), sauf si le score quantitatif a été ajusté à la suite d'une analyse qualitative dûment documentée par
l’équipe de Recherche ESG & Impact d’AXA IM. Cette approche nous permet de nous assurer que les entreprises en
portefeuille ayant les incidences négatives les plus significatives sur un ODD ne sont pas considérées comme des
investissements durables3.

La disponibilité et la qualité des données sont pour l'instant plus faibles pour certains facteurs de durabilité, comme ceux liés à
la biodiversité par exemple, ce qui peut avoir un impact sur la couverture des indicateurs PAI suivants : rejets dans l’eau (PAI
8), ratio de déchets dangereux et de déchets radioactifs (PAI 9) et écart de rémunération entre hommes et femmes non corrigé
(PAI 12). Ces facteurs de durabilité font partie des 17 objectifs visés par les ODD des Nations Unies (plus précisément ils sont
couverts par l'ODD 5 « Égalité des genres », l’ODD 6 « Accès l’eau salubre et à l’assainissement », l'ODD 8 « Accès à des
emplois décents », l'ODD 10 « Réduction des inégalités », l'ODD 12 « Consommation responsable » et l'ODD 14 « Protection
de la faune et de la flore aquatiques »). Dans l’attente d’une meilleure disponibilité et qualité des données, le cadre d'AXA IM
permet de limiter les pires impacts sur ces ODD.

Objectif d’investissement durable du produit financier
[customized] = internal customization

L’objectif d'investissement durable du Produit Financier vise à contribuer à l’atteinte des Objectifs de Développement Durable
(ODD) des Nations Unies en investissant dans des entreprises dont les modèles commerciaux et/ou les pratiques
opérationnelles sont alignés avec les cibles définies par un ou plusieurs ODD, et/ou en appliquant une approche d'impact en
mettant l'accent sur le financement de la transition vers une économie plus durable et à faible émission de carbone.

Le Produit Financier entend investir dans des instruments considérés comme des investissements durables en évaluant la
contribution positive des entreprises en portefeuille à travers au moins l’une des dimensions suivantes :

1 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés au PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la
qualité des données nous permettra d'utiliser le PAI plus efficacement. Pour le moment, les secteurs climatiques à fort impact ne sont pas tous visés par la politique
d'exclusion.
2 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés aux PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la
qualité des données nous permettra d'utiliser le PAI plus efficacement
3 A l'exception des obligations vertes, sociales ou durables (GSSB)



 1. L’alignement des sociétés en portefeuille avec les Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies
comme cadre de référence, permettant de considérer les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD soit à
travers les “Produits & Services” qu’elles offrent ou selon la manière dont elles conduisent leurs activités (« Opérations »). Pour
être considérée comme un actif durable, une entreprise doit satisfaire au moins un des critères suivants :

a. Le score ODD relatif aux « Produits & Services » offerts par l’entreprise est égal ou supérieur à 2, correspondant à ce qu’au
moins 20% de son Chiffre d’Affaires découle d’une activité durable ;

b. A partir d’une approche sélective « Best-In-Universe » qui consiste à sélectionner en priorité les émetteurs les mieux notés
d’un point de vue extra-financier indépendamment de leur secteur d'activité, le score ODD relatif aux Opérations de l’émetteur
est parmi les 2.5% les mieux notés, à l’exception de l’ODD 5 (Egalité des genres), ODD 8 (Promotion d’une croissance
économique partagée et d’un travail décent pour tous), ODD 10 (Réduction des inégalités sociales), ODD 12 (Établir des modes
de consommation et de production durables) et ODD 16 (Promotion de la paix et de la justice ainsi que la lutte contre toutes les
formes de crime organisé). Pour ces cinq ODD, le critère retenu pour qu’un émetteur soit qualifié comme durable porte sur le
score ODD relatif aux Opérations pour lequel l‘émetteur est parmi les 5% les mieux notés. Pour ces cinq ODD, le critère de
sélectivité relatif aux Opérations de l'émetteur est moins restrictif car ces ODD sont évalués de façon plus adéquate à travers
l'excellence opérationnelle plutôt que par les activités économiques de l'émetteur. Le critère de sélectivité lié aux Opérations est
également moins restrictif pour l’ODD 12 qui peut tout aussi bien être évalué de façon pertinente par les Produits & Services ou
par les Opérations de l’émetteur.

Les résultats quantitatifs sur les ODD sont obtenus auprès des fournisseurs de données tiers et peuvent être ajustés sur la base
d’une analyse qualitative effectuée par le Gestionnaire Financier.

 2. Intégration des émetteurs engagés dans une transition vers la neutralité carbone solide et en cohérence avec
l'ambition de la Commission Européenne visant à contribuer à financer la transition vers un monde où le réchauffement
climatique est limité à 1,5° C - sur la base du cadre élaboré par la Science Based Targets Initiative (SBTI) -, en considérant les
entreprises dont les objectifs ont été validés par la SBTI.

Ces méthodologies peuvent être amenées à évoluer pour tenir compte de toute amélioration, par exemple, de la disponibilité et
de la fiabilité des données, ou toute évolution de la réglementation ou d'autres cadres ou initiatives externes, sans toutefois s'y
limiter.

Le Produit Financier ne prend pas en considération le critère des objectifs environnementaux de la Taxonomie de l'Union
Européenne.

Stratégie d’investissement
Le Produit Financier applique sur une base contraignante et continue les éléments décrits ci-dessous.

1 - Le Gestionnaire financier applique à tout moment un premier filtre d’exclusion, incluant des domaines tels que les armes
controversées, les risques climatiques, les matières premières agricoles, et la protection des écosystèmes et la déforestation.
Le Produit Financier applique également la politique d’AXA IM relative aux normes environnementales, sociales et de
gouvernance (« Politique sur les normes ESG ») qui prévoit l’intégration des normes ESG dans le processus d’investissement
en appliquant des exclusions sectorielles spécifiques telles que le tabac et les armes au phosphore blanc, et en excluant les
investissements dans des titres émis par des entreprises qui violent les normes et standards internationaux tels que les
principes du Pacte mondial des Nations unies ou les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales
; ainsi que les investissements dans des entreprises qui sont impliquées dans des incidents graves dans les domaines de l’ESG
et dans des émetteurs présentant une faible performance ESG (à savoir, à la date du présent Prospectus, inférieure à 1,43 (sur
une échelle de 0 à 10) – ces chiffres étant revus et adaptés régulièrement). Sont également exclus les instruments émis par des
pays où des catégories graves spécifiques de violation des droits de l’homme sont observées.

Les données ESG utilisées dans le cadre du processus d’investissement reposent sur des méthodologies ESG s’appuyant en
partie sur des données fournies par des tiers, et qui sont dans certains cas développées en interne. Elles sont subjectives et
peuvent évoluer dans le temps. Malgré plusieurs initiatives, l’absence d’harmonisation des définitions peut rendre les critères
ESG hétérogènes. Ainsi, les différentes stratégies d’investissement employant les critères ESG et le reporting ESG sont
difficiles à comparer entre elles. Les stratégies intégrant des critères ESG et celles qui incluent des critères de développement
durable peuvent utiliser des données ESG qui semblent similaires, mais qui doivent être distinguées, car leur méthode de calcul
est susceptible d’être différente. Les différentes méthodologies ESG d’AXA IM décrites dans ce document sont susceptibles
d’évoluer à l’avenir pour prendre en compte l’amélioration de la disponibilité et de la fiabilité des données, ou l’évolution de la
réglementation ou d’autres référentiels ou initiatives externes, entre autres.

Si le Produit Financier investit dans des actifs dans le contexte d’introductions en bourse et/ou de scissions dans la limite de 10
% de son actif net, ces investissements sont réalisés à condition qu’ils soient considérés comme étant durables par le
Gestionnaire financier, sur la base d’une analyse qualitative initiale. Dans l’attente de la publication de données liées au
développement durable par l’émetteur ainsi que d’une analyse et d’une notation par un tiers sur la base de ces données,
l’analyse qualitative initiale sera revue périodiquement, conformément au cadre d’investissement durable d’AXA IM.

Le Produit financier n’investit pas dans des entreprises qui causent, contribuent ou sont liées à des violations significatives des
normes et standards internationaux concernant les droits de l’homme, la société, le travail et l’environnement. AXA IM utilise un
cadre de sélection externe et exclut les entreprises qui ont été jugées « non conformes » aux principes du Pacte mondial des
Nations unies, aux conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT), aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention
des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme
(UNGP).

Par ailleurs, les politiques d’engagement permettent également de favoriser des pratiques de bonne gouvernance. AXA IM a
mis en œuvre une stratégie complète d’engagement actionnarial actif – engagement et vote – dans le cadre de laquelle AXA IM
agit en tant que gestionnaire des investissements effectués pour le compte des clients. AXA IM considère l’engagement comme
un moyen pour les investisseurs d’influencer, de façonner et de modifier les politiques des entreprises en portefeuille afin
d’atténuer les risques et d’assurer la création de valeur à long terme. Les pratiques de gouvernance des entreprises sont
abordées directement par les gérants de portefeuille et les analystes ESG dédiés lorsqu'ils rencontrent l’équipe de direction de
ces entreprises. C'est grâce au statut d'investisseur à long terme et à une connaissance approfondie des objectifs
d'investissement qu'AXA IM se sent légitime d'engager un dialogue constructif mais exigeant avec ces entreprises.



 Proportion d’investissements
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taxinomie

0 %

Environnementaux
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#1 Durables

80 %
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# Investissements
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51%

#2 Non
Durables

0%

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou sociaux.
La catégorie #2 Non durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des investissements durables.

L’allocation des actifs au sein du Produit Financier est prévue telle que présentée dans le graphique ci-dessus. L’allocation des
actifs pourrait s’écarter, temporairement de celle prévue.

La proportion minimale prévue des investissements utilisés pour atteindre l’objectif d’investissement durable du Produit financier
est de 80,0 % de la Valeur Liquidative Nette du Produit financier.

Les autres investissements « Non durables » représenteront un maximum de 20 % de la Valeur Liquidative Nette du Produit
financier.

[customized] = internal customization

L’objectif d'investissement durable du Produit Financier vise à contribuer à l’atteinte des Objectifs de Développement Durable
(ODD) des Nations Unies en investissant dans des entreprises dont les modèles commerciaux et/ou les pratiques opérationnelles
sont alignés avec les cibles définies par un ou plusieurs ODD, et/ou en appliquant une approche d'impact en mettant l'accent sur
le financement de la transition vers une économie plus durable et à faible émission de carbone.

Le Produit Financier entend investir dans des instruments considérés comme des investissements durables en évaluant la
contribution positive des entreprises en portefeuille à travers au moins l’une des dimensions suivantes :

 1. L’alignement des sociétés en portefeuille avec les Objectifs de Développement Durable (ODD) des Nations Unies
comme cadre de référence, permettant de considérer les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD soit à
travers les “Produits & Services” qu’elles offrent ou selon la manière dont elles conduisent leurs activités (« Opérations »). Pour
être considérée comme un actif durable, une entreprise doit satisfaire au moins un des critères suivants :

a. Le score ODD relatif aux « Produits & Services » offerts par l’entreprise est égal ou supérieur à 2, correspondant à ce qu’au
moins 20% de son Chiffre d’Affaires découle d’une activité durable ;

b. A partir d’une approche sélective « Best-In-Universe » qui consiste à sélectionner en priorité les émetteurs les mieux notés
d’un point de vue extra-financier indépendamment de leur secteur d'activité, le score ODD relatif aux Opérations de l’émetteur est
parmi les 2.5% les mieux notés, à l’exception de l’ODD 5 (Egalité des genres), ODD 8 (Promotion d’une croissance économique
partagée et d’un travail décent pour tous), ODD 10 (Réduction des inégalités sociales), ODD 12 (Établir des modes de
consommation et de production durables) et ODD 16 (Promotion de la paix et de la justice ainsi que la lutte contre toutes les
formes de crime organisé). Pour ces cinq ODD, le critère retenu pour qu’un émetteur soit qualifié comme durable porte sur le
score ODD relatif aux Opérations pour lequel l‘émetteur est parmi les 5% les mieux notés. Pour ces cinq ODD, le critère de
sélectivité relatif aux Opérations de l'émetteur est moins restrictif car ces ODD sont évalués de façon plus adéquate à travers
l'excellence opérationnelle plutôt que par les activités économiques de l'émetteur. Le critère de sélectivité lié aux Opérations est



également moins restrictif pour l’ODD 12 qui peut tout aussi bien être évalué de façon pertinente par les Produits & Services ou
par les Opérations de l’émetteur.

Les résultats quantitatifs sur les ODD sont obtenus auprès des fournisseurs de données tiers et peuvent être ajustés sur la base
d’une analyse qualitative effectuée par le Gestionnaire Financier.

 2. Intégration des émetteurs engagés dans une transition vers la neutralité carbone solide et en cohérence avec l'ambition
de la Commission Européenne visant à contribuer à financer la transition vers un monde où le réchauffement climatique est limité
à 1,5° C - sur la base du cadre élaboré par la Science Based Targets Initiative (SBTI) -, en considérant les entreprises dont les
objectifs ont été validés par la SBTI.

Ces méthodologies peuvent être amenées à évoluer pour tenir compte de toute amélioration, par exemple, de la disponibilité et
de la fiabilité des données, ou toute évolution de la réglementation ou d'autres cadres ou initiatives externes, sans toutefois s'y
limiter.

Le Produit Financier ne prend pas en considération le critère des objectifs environnementaux de la Taxonomie de l'Union
Européenne.

Contrôle de l’objectif d’investissement durable
L’approche de sélectivité 0 appliquée par le Produit Financier est reflétée dans les outils de surveillance d’AXA IM et suivi à tout
moment par les équipes Risque et de Contrôle d’AXA IM.

Le Produit Financier est investi dans des actifs considérés comme durables au sens de la réglementation SFDR, respectant les
critères définis par AXA IM et détaillés ci-dessus. Les équipes Risque et de Contrôle d’AXA IM suivent à tout moment les
engagements du Produit Financier à investir un minimum de sa Valeur Liquidative Nette dans des actifs considérés comme
durables par le cadre SFDR d’AXA IM.

Méthodes
La réalisation de l'objectif d'investissement durable du Produit Financier décrit ci-dessus est mesuré par l’indicateur de durabilité
suivant :

L'indicateur de durabilité qui mesure la réalisation de l'investissement durable du Produit Financier est le « Score de produit et
service à caractère social» sur ses actifs et sur son [Include manually the type of comparison and the name].

Cet indicateur de durabilité évalue la contribution des produits et services des entreprises bénéficiaires aux ODD des Nations
Unies qui ont une dimension sociale directe : éradication de la pauvreté et accès aux ressources et services de base (ODD 1),
l’accès à une alimentation saine et nutritive (ODD 2), la promotion de la santé, de la sécurité et du bien-être (ODD 3), la
promotion de l’éducation et de la montée en compétences professionnelles (ODD 4), l’égalité entre les sexes (ODD 5), l’accès à
l’eau potable et à un système d’assainissement (ODD 6), l’accès à une énergie propre et à un coût abordable (ODD 7), la
promotion d’une croissance économique partagée et d’un travail décent pour tous (ODD 8), la promotion d’une industrialisation
intégrant les petites entreprises et encourageant l’innovation (ODD 9), la réduction des inégalités sociales (ODD 10), le
développement de villes et de communautés sûres, résilientes et abordables (ODD 11) et la promotion de la paix et de la justice
ainsi que la lutte contre toutes les formes de crime organisé (ODD 16).

Ce « score de produit et service à caractère social » est fourni par un fournisseur de données tiers et est évalué par l'analyse
des produits et services des entreprises dans lesquelles le Produit Financier est investi, aux ODD des Nations Unies qui ont une
dimension sociale directe. Ces notations ODD vont de -10 (impact négatif significatif) à +10 (impact positif significatif).

Sources et traitement des données
Le Score social des Produits et Services est obtenu auprès d’un fournisseur de données tiers ISS Oekom. Ces données sont
mises à jour sur une base semestrielle. La proportion de données qui sont estimées est considérée comme étant dans la
fourchette haute.

Le cadre d’investissements durables d’AXA IM repose sur un fournisseur de données tiers pour l’évaluation de la contribution des
émetteurs aux ODD des Nations Unies (actuellement ISS Oekom). Ces données sont mises à jour sur une base bi-annuelle. La
proportion de données qui sont estimées est considérée comme étant dans la fourchette haute.

AXA IM peut changer de fournisseur de données tiers à tout moment et à sa propre discrétion. Ces changements peuvent
entraîner des modifications dans les données utilisées pour les mêmes instruments ou investissements dans le futur.

AXA IM travaille depuis plusieurs années avec des fournisseurs de données externes et réalise des examens de leurs
méthodologies et leurs résultats lors de leur sélection. Afin de réaliser les meilleurs choix possibles, les forces et faiblesses de
chaque fournisseur de données sont revues et comparées pour déterminer des facteurs tels que le taux de couverture, la qualité
de la donnée, l’alignement avec les réglementations en lien avec la durabilité, les méthodologies de calcul et le niveau de
transparence de ces méthodologies, la fréquence de mise-à-jour et le coût. Une fois sélectionnés, les fournisseurs de données
font l’objet d’examens réguliers de la part d’AXA IM.

Concernant les scores ESG et la méthodologie d’Investissement Durable en particulier, chaque mise-à-jour de la donnée est
soumise à une revue telle que définie par la gouvernance interne, dans laquelle sont impliqués le département des Risques, les
experts quantitatifs et les équipes d’Investissement.

Les données sont cascadées aux émetteurs ou instruments associés pertinents et sont ensuite processées de façon à agréger
ces données du niveau instrument au niveau du portefeuille. Des contrôles appropriés sur l’agrégation sont réalisés par les
analystes quant. La donnée est conservée dans les systèmes de gestion de la donnée d’AXA IM et est accessible aux diverses
équipes (notamment analystes quant, équipes d’Investissement, Risques et de Contrôles). Les équipes d’Investissement ont
accès aux données ESG dont celles en lien avec les indicateurs de durabilité et les actifs durables dans les outils de Front Office
d’AXA IM.



De  plus  amples  informations  sur  les  fournisseurs  de  données,  les  mesures  ou  toute  instance  de  gouvernance  pertinente
mise en place pour assurer la qualité ainsi que la gouvernance de la donnée sont disponibles dans le rapport Climat d’AXA
IM  accessible  via  le  lien  suivant:
file:///C:/Users/berthouloup/Downloads/AXA%20IM%20Climate%20Action%20Report%20FR%20VFIN%20small%20size_0.pdf

Limites aux méthodes et aux données
Ces méthodologies peuvent être amenées à évoluer pour tenir compte de toute amélioration, par exemple, de la disponibilité et
de la fiabilité des données, ou toute évolution de la réglementation ou d'autres cadres ou initiatives externes, sans toutefois s'y
limiter.

 AXA IM s'appuie sur des informations et des données ESG collectées auprès de fournisseurs de données tiers. Ces données ne
sont pas encore systématiquement publiées par les émetteurs, peuvent être incomplètes et, une fois publiées, peuvent suivre
différentes méthodologies. AXA IM peut changer de fournisseur de données tiers à tout moment et à sa propre discrétion. Ces
changements peuvent entraîner des modifications dans les données utilisées pour les mêmes instruments ou investissements
dans le futur.

Toutefois, AXA IM réalise des examens sur la donnée ou les méthodologies des fournisseurs tiers, permettant de prévenir le
Produit Financier d’atteindre son objectif d’Investissement Durable.

Diligence raisonnable
Les politiques d’exclusion sectorielles d’AXA IM couvrent des domaines tels que les armes controversées, les risques
climatiques, les matières premières agricoles et la protection des écosystèmes et la déforestation.

La politique d’AXA IM sur les normes Environnementales, Sociales et de Gouvernance (« Standards ESG ») intègre des
exclusions sectorielles spécifiques telles que les armes au phosphore blanc et le tabac et en excluant les investissements dans
des titres émis par des sociétés en violation des normes et standards internationaux tels que les principes du Pacte mondial des
Nations unies ou les lignes directrices de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales ; ainsi que les investissements dans
des sociétés impliquées dans des incidents graves liés à l'ESG ou dont la notation ESG de faible qualité. Les instruments émis
par les pays où sont observées des catégories spécifiques de violations graves des Droits de l'Homme sont également interdits.
De plus amples informations sur ces politiques sont disponibles en cliquant sur le lien suivant : https://private-investors.axa-
im.be/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports

Les politiques d’exclusion et la politique sur les normes ESG d’AXA IM sont revues une fois par an par nos équipes Conformité et
de Coordination de l’IR et mises à jour en conséquence. Sur la base de ces politiques, notre équipe de Recherche IR définit les
listes d’exclusion qui sont par la suite implémentées dans nos systèmes pour être suivies.

Les autres engagements extra-financiers des fonds sont également implémentés par le biais de nos outils de surveillance qui
tiennent compte des réglementations et des directives extra-financiers (tel que les directives des Labels). Les paramètres utilisés
pour le suivi de ces engagements sont revus par notre équipe Conformité avant d’être implémentés dans nos outils de suivi.

La mise en œuvre et le suivi des processus de due diligence sont également contrôlés en interne par notre équipe Conformité
pour s’assurer de leur alignement avec les normes réglementaires en vigueur.

Politiques d’engagement
AXA IM a implémenté une stratégie d’actionnariat actif (engagement et vote) dans laquelle AXA IM agit en tant que gérant des
investissements réalisés pour le compte de ses clients. AXA IM considère l’engagement comme un moyen pour les investisseurs
d’influer, de façonner et de changer à la fois les politiques des sociétés bénéficiaires des investissements et les pratiques
permettant de mitiger les risques et de sécuriser leur valeur à long terme. Les pratiques de gouvernance des sociétés sont
engagées en premier niveau par les gérants de portefeuille et les analystes ESG dédiés lors des réunions avec l’équipe
dirigeante de ces sociétés. C’est par son statut d’investisseur à long terme et sa connaissance approfondie des cibles
d’investissement qu’AXA IM se sent légitime d’engager un dialogue constructif mais exigeant avec elles.

Une action d’engagement peut être initiée avec des sociétés émettrices sujettes à de graves controverses, le l’avancement des
activités d’engagement étant suivi par un comité IR dédié.

Plus de détails sur les politiques d’engagement sont disponibles en cliquant sur le lien suivant https://www.axa-
im.fr/document/4599/view et le dernier rapport d’engagement d’AXA IM est disponible en cliquant sur le lien suivant
https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/axa-im-stewardship-report-2021

Réalisation de l’objectif d’investissement durable
Non Applicable
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